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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL 

  RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Vingtième réunion

Genève, 11-13 juillet 2000

RESUME DES MESURES DE REGELEMENTATION AU TITRE DU PROTOCOLE DE MONTREAL, Y COMPRIS CELLES SE RAPPORTANT AUX BESOINS INTERIEURS FONDAMENTAUX DES PARTIES VISEES PAR L'ARTICLE 5

Note du secrétariat

Le secrétariat a établi l’état récapitulatif des mesures de réglementation figurant dans les annexes ci-jointes, lequel tient compte de tous les amendements et ajustements apportés jusqu'ici au Protocole de Montréal.

Annexe I

Mesures de réglementation au titre du Protocole de Montréal : Etat récapitulatif

Annexe A - Groupe I : Chlorofluorocarbones (CFC-11, CFC-12, CFC-113, CFC-114 et CFC-115)

Mesures concernant la production et la consommation
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5





Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5







Niveau de référence : 
1986
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1995 à 1997






Gel :
1er juillet 1989 
Gel :
1er juillet 1999






Réduction de 75 % :
1er janvier 1994
Réduction de 50 % :
1er janvier 2005






Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 85 % :
1er janvier 2007



Réduction de 100 % :
1er janvier 2010 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles).

Annexe A - Groupe II : Halons (halon 1211, halon 1301 et halon 2402)

Mesures concernant la production et la consommation










Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5






Niveau de référence : 
1986
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1995 à 1997






Gel : 


1er janvier 1992
Gel :
1er janvier 2002






Réduction de 100 % :
1er janvier 1994 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 50 % :
1er janvier 2005



Réduction de 100 % :
1er janvier 2010 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)

Annexe B - Groupe I : Autres CFC entièrement halogénés (CFC-13, CFC-111,CFC-112, CFC-211, CFC-212, CFC-213, CFC-214, CFC-215, CFC-216, CFC-217)

Mesures concernant la production et la  consommation










Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5






Niveau de référence :
1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1998 à 2000






Réduction de 20 % :
1er janvier 1993
Réduction de 20 % :
1er janvier 2003








Réduction de 75 % :
1er janvier 1994 
Réduction de 85 % :
1er janvier 2007 






Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 100 % :
1er janvier 2010 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)






Annexe B - Groupe II : Tétrachlorure de carbone

Mesures concernant la production et la consommation








Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5






Niveau de référence :
1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1998 à 2000






Réduction de 85 % :
1er janvier 1995
Réduction de 85 % :
1er janvier 2005






Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 100 % :
1er janvier 2010 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)

Annexe B - Groupe III : 1,1,1-trichloroéthane (méthyle chloroforme)

Mesures concernant la production et la consommation










Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5




Niveau de référence :
1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1998-2000






Gel :
1er janvier 1993
Gel : 
1er janvier 2003






Réduction de 50 % :
1er janvier 1994
Réduction de 30 % :
1er janvier 2005






Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 70 % :
1er janvier 2010 






Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)



Annexe C - Groupe I : HCFC

Mesures concernant la production et la consommation









Consommation


Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5






Niveau de référence :
Consommation de HCFC de 1989 + 2,8 % de la consommation de CFC de 1989
Niveau de référence :
2015






Gel :
1996
Gel :
1er janvier 2016






Réduction de 35 % :
1er janvier 2004
Réduction de 100 % :
1er janvier 2040






Réduction de 65 % :
1er janvier 2010






 

Réduction de 90 % :
1er janvier 2015








Réduction de 99,5 % :
1er janvier 2020; par la suite la consommation est limitée aux quantités nécessaires à l'entretien des équipements de réfrigération et de climatisation en service à cette date








Réduction de 100 % :
1er janvier 2030


















Production

Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5




Niveau de référence : 
Production de HCFC de 1989 + 2,8 % de la production de CFC de 1989 Consommation de HCFC de 1989 + 2,8 % de la consommation de CFC de 1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées en 2005






Gel :
1er janvier 2004 à un niveau correspondant à la moyenne des niveaux de production 
Gel :
1er janvier  2016 à un niveau correspondant à la moyenne des niveaux de production 





Annexe C - Groupe II : HBFC

Mesures concernant la production et la consommation

Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5

Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)
Réduction de 100 % :
1er janvier 1996 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)

Annexe C - Groupe III : Bromochlorométhane

Mesures concernant la production et la consommation

Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5






Réduction de 100 % :
1er janvier 2002 (dérogations possibles aux fins d'utilisations essentielles)



Annexe E : Bromure de méthyle

Mesures applicables à la production et à la consommation; les quantités utilisées à des fins sanitaires et de traitement préalable à l'expédition ne sont pas prises en compte

Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5
Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5










Niveau de référence :
1991
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites et consommées de 1995 à 1998






Gel :
1er janvier 1995
Gel :
1er janvier 2002






Réduction de 25 % :
1er janvier 1999
Réduction de 20 % :
1er janvier 2005






Réduction de 50 % :
1er janvier 2001
Réduction de 100 % :
1er janvier 2015 (dérogations possibles aux fins d'utilisations d'importance critique)






Réduction de 70 % :
1er janvier 2003








Réduction de 100 % :
1er janvier 2005 (dérogations possibles aux fins d'utilisations d'importance critique)



Annexe II

Production autorisée pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à

l'article 5 conformément aux ajustements de Beijing

Note : Au vu du résumé ci-dessous, il semblerait que la production autorisée pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5 puisse être poursuivie après la date d'élimination (substances inscrites à l'Annexe A dans le cas des Parties visées à l'article 5;  substances des Groupes II et III de l'Annexe B dans le cas des Parties visées et non visées à l'article 5 par exemple).  Toutefois, aucune Partie ne pourra consommer de substances réglementées, sauf aux fins d'utilisations essentielles (ou critiques) autorisées, au-delà des dates d'élimination, que la Partie soit visée ou non à l'article 5.  De ce fait, aucune Partie ne pourra produire de substances réglementées au-delà de ces dates, sauf aux fins d'utilisations essentielles.

Annexe A - Groupe I : CFC

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence :
Production de 1986
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites de 1995 à 1997






1er janvier 1992
10 % de production de référence
1er juillet 1999
10 % du niveau de référence






1er janvier 1996
15 % du volume de la production de référence jusqu'au 28 juillet 2000 (date d'entrée en vigueur de l'Ajustement de Beijing)








Nouveau niveau de production de référence pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux : (à compter du 28 juillet 2000)
Production annuelle moyenne de 1995 à 1997 pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5 inclus 
1er janvier 2005
10 % du niveau de référence






28 juillet 2000
100 % du nouveau niveau de référence pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux jusqu'à la fin de 2002
1er janvier 2007
10 % du niveau de référence






1er janvier 2003
80 % du  nouveau niveau de référence
1er janvier 2010
15 % du niveau de référence






1er janvier 2005
50 % du nouveau niveau de référence








1er janvier 2007
15 % du nouveau niveau de référence








1er janvier 2010
Production nulle



Annexe A - Groupe H : Halons

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence :
Production de 1986








1er janvier 1992
10 % du niveau de référence








1er janvier 1994
15 % du niveau de référence jusqu'au 28 juillet 2000
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites de 1995 à 1997






Nouveau niveau de référence pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux (à compter du 28 juillet 2000)
Production annuelle moyenne 1995 à 1997 inclus pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5
1er janvier 2002
10 % du niveau de référence






28 juillet 2000
15 % du niveau de référence jusqu'au 1er janvier 2002
1er janvier 2005
10 % du niveau de référence






Au-delà du 1er janvier 2002
100 % du nouveau niveau de référence
1er janvier 2010
15 % du niveau de référence






1er janvier 2005
50 % du nouveau niveau de référence








1er janvier 2010
Production nulle



Annexe B - Groupe I : Autres CFC entièrement halogénés

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence : 
Production de 1989








1er janvier 1993
10 % du niveau de référence
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites de 1998 à 2000






Nouveau niveau de référence pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux (à compter du 28 juillet 2000)
Production annuelle moyenne de 1995 à 1997 pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux
1er janvier 2003
10 % du niveau de référence






28 juillet 2000
15 % du niveau de référence jusqu'au 1er janvier 2003
1er janvier 2007
10 % du niveau de référence






Au-delà du 1er janvier 2003
80 % du nouveau niveau de référence
1er janvier 2010
15 % du niveau de référence






1er janvier 2007
15 pour cent du nouveau niveau de référence








1er janvier 2010
Production nulle



Annexe B - Groupe II : Tétrachlorure de carbone

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence : 
Production de 1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites de 1998 à 2000






1er janvier 1995
10 % du niveau de référence
1er janvier 2005
10 % du niveau de référence






Annexe B - Groupe III : 1,1,1-trichloroéthane (méthyle chloroforme)

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence :
Production de 1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites de 1998 à 2000






1er janvier 1993
10 % du niveau de référence
1er janvier 2003
10 % du niveau de référence








1er janvier 2004
10 % du niveau de référence






1er janvier 1996
15 % du niveau de référence
1er janvier 2015
15 % du niveau de référence

Annexe C - Groupe I : HCFC

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence :
Production de HCFC de 1989+2,8 % de la production de CFC de 1989 et consommation de HCFC de 1989 + 2,8 % de la consommation de CFC de 1989
Niveau de référence :
Moyenne des quantités produites en 2015






1er janvier 2004
15 % du niveau de référence
1er janvier 2016
15 % du niveau de référence











Annexe E : Bromure de méthyle

Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5






Niveau de référence :
Production de 1991.








1er janvier 1995
10 % du niveau de référence jusqu'au 28 juillet 2000

Aucune production supplémentaire n'est autorisée pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux.






Nouveau niveau de référence pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux (à compter du 28 juillet 2000)
Production annuelle moyenne de 1995 à 1998 inclus pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l'article 5








28 juillet 2000
15 % du niveau de référence jusqu'au 1er janvier 2002








1er janvier 2002
100 % du nouveau niveau de référence








1er janvier 2005
80 % du nouveau niveau de référence 








1er janvier 2015
Production nulle.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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